
 

 

Charte d’engagement – démarche d’écologie industrielle et territoriale 
 

A l’occasion du salon de l’Economie Sociale et Solidaire en novembre 2016, le Club d’entreprise des 

Hunaudières a interpellé le Club de l’ESS du Pays du Mans pour envisager des collaborations. Au 

regard de la dynamique engagée sur le territoire, le Club ESS en lien avec le Centre d’Etude et 

d’Action Sociale de la Sarthe (CEAS72) a proposé au Club des Hunaudières d’envisager ce partenariat 

dans le cadre du déploiement d’une démarche d’EIT. 

Dans le cadre de la feuille de route économie circulaire Le Mans/Sarthe, la CCI, le CEAS72, le Pays du 

Mans et ses collectivités adhérentes déploient en effet avec les acteurs locaux des démarches 

d’écologie industrielle et territoriale (ÉIT).  

La présente charte précise le cadre de collaboration entre les différents partenaires dans la phase de 

déploiement de la démarche d’EIT sur le territoire couvert par le Club des Hunaudières. Cette 

démarche vise : 

- à identifier les synergies possibles ; 

- à rechercher et construire des solutions pour mettre en œuvre les synergies ;  

- à lancer et structurer de façon pérenne la dynamique sur le territoire.  

Ce partenariat s’inscrit sur la période correspondant au CODEC du Pays du Mans (2017-2019) 

contractualisé avec l’ADEME.  

Le Pays du Mans coordonne et co-finance le déploiement de la démarche d’ÉIT dans le cadre de son 

Contrat d’Objectifs Déchets Économie Circulaire (CODEC) avec l’ADEME. Le Pays participe à 

l’animation et à l’accompagnement de la mise en œuvre des synergies ainsi qu’à la proposition d’un 

nouveau modèle économique visant à pérenniser la démarche avec les autres parties prenantes.  

La CCI co-finance la démarche d’ÉIT avec le Pays. Elle réalise les diagnostics d’entreprises, anime la 

démarche et accompagne la mise en œuvre des synergies ainsi que la proposition d’un nouveau 

modèle économique visant à pérenniser la démarche avec les autres parties prenantes. 

En partenariat étroit avec le Club de l’ESS du Pays du Mans, le CEAS72 intervient pour mobiliser les 

entreprises de l’économie sociale et solidaire tant dans l’identification des synergies possibles que 

dans la définition des solutions à mettre en œuvre. Le CEAS72 réalise les diagnostics d’entreprises 

d’économie sociale et solidaire avec la CCI, participe à l’animation et à l’accompagnement de la mise 

en œuvre des synergies ainsi que dans la proposition d’un nouveau modèle économique. Le CEAS72 

aura  pour rôle de mettre en relation les acteurs de l’ESS et les autres entreprises pour répondre à 

des besoins identifiés.  

Le Mans Développement peut réaliser des diagnostics d’entreprises aux côtés de la CCI. Il participe 

également à l’animation et à l’accompagnement de la mise en œuvre des synergies ainsi que la 

proposition d’un nouveau modèle économique visant à pérenniser la démarche avec les autres 

parties prenantes. Étant en lien direct avec les entreprises, Le Mans Développement a pour rôle de 

faciliter le déploiement de la démarche sur le territoire.  

Le Club d’entreprises inscrit la démarche d’ÉIT comme projet du Club. Il communique auprès de ses 

adhérents pour les mobiliser tout au long de la démarche. Le Club aura également pour rôle de 

faciliter la mise en œuvre des synergies ainsi que la proposition d’un nouveau modèle économique 

visant à pérenniser la démarche avec les autres parties prenantes. 


